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La force de la loi, le dynamisme des associations et des bénévoles,

la volonté des personnes en situation de handicap elles-mêmes

contribuent à faire évoluer positivement le statut social et les représentations de ces dernières dans notre pays.

 

Aujourd’hui pleinement actrices de la vie sociale, intégrées pour

la plupart à l’école et au travail, les personnes en situation de handicap aspirent de plus en plus à pratiquer une activité physique ou

sportive.

 

La Fédération française handisport veut apporter des réponses

construites, adaptées et attractives à ces demandes nombreuses, afin

de faciliter l’accès de tous, là où ils vivent, à la pratique de leur choix.

 

Pour autant, l’un des obstacles majeurs qui se dressent aujourd’hui

réside dans la difficulté à transmettre l’information aux personnes

concernées. À inventer les chemins qui permettront de rejoindre un

public dispersé, invisible, pour lui offrir, par la pratique sportive, une

occasion de découvrir des horizons et des sensations qu’il croyait

peut-être inaccessibles.

 

C’est à ce titre que je salue la parution de cet ouvrage, premier

du genre, largement documenté, qui constitue un maillon supplémentaire de cette chaîne de l’information “handisportive” pour

laquelle la Fédération française handisport milite depuis plus d’un

demi-siècle.

 

Bonne lecture à toutes et tous.

 

Jean Minier

Directeur technique national

Fédération française handisport



 


Introduction


Envie de se défoncer



 

“Un jour, ils m’ont forcé, tu sais. Bon, j’y suis allé,

je les ai accompagnés et je les ai vus jouer. Ah, pétard,

je les ai vus jouer… Je me suis dit : c’est pas vrai !

J’y suis retourné la fois d’après, à l’autre entraînement,

et là, j’ai joué avec eux. Je me suis éclaté, c’est là que

j’ai arrêté de fumer. (Rire.) Et voilà. À partir de là,

je me suis complètement investi dans le sport, d’abord

en tant que joueur, au basket, ensuite au tennis puis

j’ai passé le brevet d’État…”

 

Laurent témoigne de la difficulté de franchir pour la

première fois le seuil d’un club de sport. “Ils”, ceux qui

l’ont forcé, ce sont d’autres handicapés qui s’appellent

entre eux “fauteuils”. Sans leur insistance, Laurent n’y

serait pas allé seul. Il témoigne aussi de l’importance

que peut représenter ce passage, un véritable changement de vie pour un handicapé.

Pratiquer un sport, pour un handicapé, n’est pas une

chose aisée. Dans notre société, il y a d’un côté le corps

parfait, modelé, symbole de bien-être, celui de la publicité et du sport de haut niveau. De l’autre, il y a le corps

abîmé, hors norme, synonyme de rejet, des handicapés.

Dans l’inconscient de nombreuses personnes, un handicapé ne peut pas pratiquer une activité sportive, ou

alors il reste une exception.

 

Le sport contient la notion de dépassement de soi. Si

ce dépassement est positif et valorisant chez les sportifs valides, car il mène à la performance, il est perçu

pour la personne en situation de handicap comme une

mise en danger supplémentaire. La crainte d’aggraver

le handicap est généralement partagée par l’entourage,

le milieu médical, voire la personne en situation de

handicap elle-même. La préservation d’une santé déjà

fragilisée par les problèmes médicaux, les douleurs, la

fatigue supérieure à la moyenne contribue à restreindre

et à déconseiller l’activité physique ! Et voici la personne en situation de handicap victime d’un nouveau

blocage… La vie au quotidien est toujours parsemée

d’embûches pour celui qui se déplace avec difficulté.

Dans ces conditions, comment se motiver pour affronter les transports, l’accès difficile au terrain de sport

et supporter le regard des autres pour quelques heures

d’activités physiques hebdomadaires ?

Pour une seule et unique raison : le plaisir. “J’étais

bien quand je n’en pouvais plus. Quand il fallait que

je me couche, là, j’étais heureuse. Quand je transpirais, ça ne m’était jamais arrivé par exemple. C’était

débile mais le fait d’être essoufflée, c’était un truc que

je n’avais jamais connu : être essoufflée après un match

de basket. J’avais mal partout mais là, je savais pourquoi j’avais mal. Pas à cause de mon handicap, mais

parce que j’étais, au même titre qu’un sportif, crevée

par l’effort”, affirme cette jeune sportive handicapée.

Le sport procure du plaisir. Se défouler, faire un exercice restent des moyens de se sentir bien, d’éprouver

du plaisir. C’est physique, juste une question d’endomorphine ! Cette molécule sécrétée lors d’une activité

intense ressemble aux opiacés par sa capacité à réduire

la douleur et à procurer une sensation de bien-être.

Résultat : 87 % des sportifs handisports de haut niveau

estiment leur joie de vivre à 8,5 sur une échelle graduée

de 1 à 10.

 

En remobilisant un corps meurtri, en développant des

aptitudes physiques nécessaires à la vie quotidienne, la

pratique régulière d’une activité physique peut réconcilier

la personne en situation de handicap avec ses déficiences.

Une reconnaissance récente ? Pas vraiment : le neurologue Ludwig Guttmann l’avait mise en pratique, avec

succès, il y a plus d’un demi-siècle.



 


Chapitre 1


Un peu d’histoire



 

En 1944, le gouvernement britannique charge le

docteur Sir Ludwig Guttmann (1899-1980) de fonder

le Centre national des blessés de la moelle épinière.

Ce neurologue, qui a fui la Pologne à la veille de la

Seconde Guerre mondiale, est chargé d’améliorer le

sort des blessés médullaires. Lors de la Première Guerre

mondiale, la majorité des patients atteints à la moelle

épinière mouraient en peu de temps. Le centre, situé à

Stoke Mandeville, près de Londres, fait partie d’un programme de réhabilitation des soldats et des victimes de

la Seconde Guerre mondiale. Au-delà des soins médicaux, le professeur Guttmann comprend qu’un soutien

psychologique et social est primordial à la guérison de

ses patients. Ces derniers étant des hommes relativement jeunes, il met au point une thérapie basée sur des

sports comme le tir à l’arc ou le netball, du basket-ball

en fauteuil. Les résultats sont inespérés, les convalescents prennent plaisir à partager ces sports. Nombre

d’entre eux parviennent à retourner chez eux et certains à retrouver un emploi.

Fort de ses premiers succès, le neurologue décide

de développer le sport pour ses patients. Il adapte les

pratiques et les règles aux paraplégiques et aux tétraplégiques. Le 28 juillet 1948, à la veille des Jeux olympiques d’été à Londres, il organise les Jeux de Stoke

Mandeville, où sont présents 16 sportifs anglais. Cette

compétition ouverte à des non-valides est considérée

comme le début de l’histoire du sport paralympique.

En 1952, les Jeux de Stoke Mandeville, en accueillant

des sportifs des Pays-Bas, deviennent une véritable

compétition internationale, reconnue par les instances

du Comité international olympique. En 1954, l’Association sportive des mutilés de France voit le jour. Les

premiers Jeux paralympiques ont lieu à Rome, en 1960.

Quatre cents athlètes venus de 23 pays y participent.

Les Jeux de Stoke Mandeville ne sont pas les premières manifestations sportives ouvertes aux personnes en situation de handicap. Dès 1890, une course

cycliste amicale pour sourds est organisée entre Paris

et Versailles, puis les Championnats de France de

cyclisme sourd sont créés en 1900. En 1918, sur

l’idée d’Eugène Rubens-Alcais (1848-1963), est fondée

la Fédération sportive des sourds-muets de France.

En 1924, les premiers Jeux internationaux silencieux ont lieu au Stade Pershing de Paris. Neuf pays,

148 concurrents dont 1 femme et 7 sports (athlétisme,

football, natation, plongée, tennis, tir et cyclisme) sont

représentés. Il s’agit de la première compétition internationale pour personnes handicapées ; elle a lieu tous

les quatre ans. En 1949, Seefeld en Autriche inaugure

les Jeux d’hiver pour sourds-muets. En 2001, les Jeux

mondiaux des sourds sont rebaptisés Deaflympics.

La Fédération française des sportifs sourds rejoint

en 2008 la Fédération française handisport (FFH)

créée en 1977.

Un droit pour chacun

Les premiers textes de loi concernant la prise en charge

des personnes handicapées paraissent dans les années

1920. Ils s’inscrivent alors dans une logique d’assistanat. Les lois de 1957 et de 1963 ouvrent l’accès aux

activités sociales, insistant notamment sur l’obligation

de scolariser les enfants “infirmes”. Dans les années

1970, la volonté d’adaptation et la notion d’assistanat

des personnes handicapées (les termes d’“infirmes”, de

“mutilés” ou d’“invalides” sont désormais considérés

comme négatifs) sont remplacées par l’idée d’insertion.

Dans ce contexte, la loi du 30 juin 1975 d’orientation

en faveur des personnes handicapées est votée. Il s’agit

d’intégrer les exclus dans la société. Le sport apparaît

pour la première fois dans une loi en faveur des handicapés. “La prévention et le dépistage des handicaps, les

soins, l’éducation, la formation et l’orientation professionnelle, l’emploi, la garantie d’un minimum de ressources,

l’intégration sociale et l’accès aux sports et aux loisirs

du mineur et de l’adulte handicapés physiques, sensoriels

ou mentaux constituent une obligation nationale.”

Cette ligne sera renforcée en 1986 avec l’adoption de la

“Charte européenne du sport pour tous : Les personnes

handicapées” qui insiste sur le fait que les États membres

doivent “prendre les dispositions nécessaires pour que

tous les services publics et organisations privées aient

conscience des manques et des besoins en matière de

sports et de loisirs, y compris dans l’éducation de toutes

les personnes handicapées”.

La loi du 11 février 2005, dite de l’égalité des droits et

des chances, marque un tournant. Contrairement à la loi

de 1975, elle donne une définition du handicap : “Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en

société subie dans son environnement par une personne

en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive, d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles,

mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou

d’un trouble de santé invalidant.”

Abandonnant la notion d’assistance, cette loi repose

sur l’idée que la société doit donc être en mesure de

s’adapter aux handicaps : “La personne handicapée

a droit à la compensation des conséquences de son

handicap quels que soient l’origine et la nature de sa

déficience, son âge ou son mode de vie.” Cela prend

en compte l’intégralité de la chaîne de déplacement, la

formation, l’emploi, la santé, l’information en général,

l’accès à la culture, aux loisirs… Le sport en fait donc

partie.

Sports pour tous

Tous les sports ne correspondent pas à tous les handicaps, mais chaque “type” de handicapé peut trouver

plusieurs sports à sa convenance. Ainsi, un amputé des

membres supérieurs peut très bien faire de l’équitation

grâce à une prothèse qui lui permet de tenir les rênes. Le

tir sportif, en fonction des raideurs articulaires, peut se

pratiquer debout, en fauteuil ou en position allongée ;

en athlétisme, grâce à un matériel de course de plus en

plus perfectionné et des entraînements de plus en plus

appropriés, le 100 mètres se court en fauteuil en moins

de 14 secondes et le marathon en 1 heure 20 minutes.

Heinz Frei a gagné son 111e 
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Sport et handicap physique, deux univers voués a ne
pas se rencontrer ? Dans l'inconscient de chacun, une
personne handicapée ne peut pratiquer une activité
sportive, ou alors elle reste une exception. Pourtant,
nombre de personnes en situation de handicap relevent
des défis, battent des records ou prennent du plaisir,
tout simplement. En France comme ailleurs, malgré les
obstacles, les réticences et gréce & une 1égislation
mieux adaptée, la notoriété du handisport aupres du
public s'accroit, tout comme le nombre de ses adeptes...
Des cours dEPS 4 la compétition de haut vol, ce livre témoigne des difficultés

rencontrées et des luttes menées par les sportifs handicapés, mais aussi des
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